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La commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif aux
conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France s' est réunie
au Palais du Luxembourg le mardi 5 août .

Elle a d' abord procede a la désignation de son bureau qui a etc
ainsi constitue : M. Jacques Larche . sénateur, président , M. Jacques
Toubon , député . vice-président .

Puis , la commission a designe M. Charles Jolibois . \ enaieur. et
M. Pierre Mazeaud , député, comme rapporteurs respectivement pour
le Senat et l' Assemblée nationale .

M. Pierre Mazeaud a reconnu que la plupart des modifications
apportées par le Sénat avaient permis d'améliorer le texte et qu' elles
ne posaient pas de problèmes majeurs . Il a indique cependant que
des divergences sensibles subsistaient aux articles 2 . 5 et 9 et qu' elles
mériteraient un examen approfondi dans la perspective de l'elabo
ration d'un texte commun .

M. Charles Jolibois a indique que les changements apportes par
le Sénat avaient obtenu l' accord du Gouvernement . Il a tout parti
culièrement insiste sur l' intérêt porte par la commission des lois puis
par le Senat aux dispositions protectrices de la situation des
mineurs .

A l' article premier fixant les conditions d'entrée sur le terri
toire , après les interventions de MM . Pierre Mazeaud , Jacques
Toubon . Jean-Marie Bockel et de MM . Jacques Larche , Christian
Bonnet , Michel Dreyfus-Schmidt . Charles Jolibois , la commission
mixte paritaire a supprime les dispositions introduites par le Senat
prévoyant que l'étranger de qui l' administration ne peut se faire
comprendre , doit être mis en rapport avec son consulat . I le a. er
revanche . admis une modification également apportée par le Senat
portant a un jour franc le délai de sursis a exécution qui peut être
accorde , a l' initiative de son consulat , a l'étranger auquel un relus
d'entrée sur le territoire est oppose .

A l' article 2 déterminant les conditions de la délivrance de
plein droit de la carte de résident . apres l' intervention du rapporteur
de l'Assemblée nationale , la commission mixte paritaire a decide de
retenir la rédaction adoptée par l'Assemblée nationale prévoyant que
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pour les étrangers ayant leur résidence habituelle en F rance depuis
l age de dix ans , cette carte serait délivrée de plein droit sans que soit
exigée la condition relative a la régularité de leur situation

A l' article 3 llxant les conséquences iuiridiques d' un seioiu dc
plus de dou / e mois hors de France , apres les mteiuntiims dc
MM. Pierre Ma/ eaud . Cierard I iichs . et de MM François ( ollet .
Michel Dreyfus-Schmidt . la commissioi mixte paritaire a accepte
une modification formelle précisant ie cette absence prolongée
entraine la péremption de la carte i ': résident sau ' si le titulaire
sollicite une prolongation du délai dom la durée maximum u est pas
llxee par la loi l. le a. par ailleurs , decide de supprimer tout délai
maximum de prolongation

A l' article 5 , instituant la procédure administrative de recon
duite a la l'rontiere . apres les interventions de MM . Michel Sapin ,
( Gerard Fuchs . Jean-Marie Bockel . Albert Mann . Jacques louhon .
et de MM . Michel Dreyfus-Schmidt . François Collet . la commission
mixte paritaire a prévu que cette mesure destinée a sanctionner la
détention de faux papiers ne pouvait être prise qu'apies l' mterven
tion d' une condamnation pénale Par coordination avec l' article
premier , la commission mixte a supprime la disposition selon
laquelle l'autorité administrative doit obligatoirement mettre en
rappoi t avec son consulat un étranger de qui l' administration ne peut
se faire comprendre

l a commission mixte paritaire a maintenu l'alinéa introduit par
le Senat , précisant qu' une décision administrative de reconduite a la
frontière pouvait faire l' objet d' une demande de sursis a exécution .
Mais elle a considere qu' il était inutile de préciser les conditions
dans lesquelles cette demande de sursis a exécution doit être
présentée . le droit commun étant applicable .

Hnfin reprenant le texte adopte par l' Assemblée nationale , elle
a decide que l' intervention de la commission départementale d' ex
pulsion dans le cas de reconduite a la frontière intervenant api es
refus de renouvellement de carte de séjour temporaire serait suppri
mée .

A l' article 7 . relatif a la décision d' expulsion , apres les imer
ventions de MM . Pierre Ma/ eaud . Michel Sapin . Jacques Toubon .
•t de MM Christian Bonnet . Michel Dreyfus-Schmidt .

Jacques I arche . la commission mixte paritaire a supprime la disposi
tion introduite par le Senat prévoyant que les préfets des depaite-
meni , d'outre-mer prononçant une telle mesure en informent sans
délai le Ministre de l' Intérieur .

A l' article 9 , fixant la procédure d'expulsion , apres les inter
ventions de MM . Pierre Ma/eaud , Jacques Toubon ,
Jean-Jacques Hyest , Gerard Fuchs et de MM. Michel
Dreyfus-Schmidt , François Collet , Jacques l. arche . la commission
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mixte paritaire a decide que l'avis conforme de 1 ;« commission
départementale d'expulsion ne serait exige que lorsque l' expulsion
concernerait des mineurs de seize ans , age a compter duquel le
tribunal pour enfants peut décider qu' il n' v a pas heu de retenu
l' excuse atténuant de minorité

A l' articl 10 , relatif a la procédure d' expulsion en cas d' ur
gence absolue , a commission mixte paritaire a adopte la rédaction
du Senat précisant qu' en aucun cas cette procédure ne serait applica
ble aux mineuis de dix huit ans

A l' article ll. a relatif a l' exécution d' office des arretes
d' expulsion ou de reconduite a la frontière , apres l' intervention de
M. Albert Mann et de M. Christian Bonnet , la commission mixte
paritaire , reprenant le texte de l'Assemblée nationale . n'a pas estime
utile de préciser que ces arretes devaient avoir ete préalablement
notifies a l' interesse avant de pouvoir être executes d'office ,cette
notification étant , en vertu d' un principe général du droit . nécessaire
a I opposabilité du droit

A l' article 14 , organisant les conditions de la détention dans
des locaux ne relevant pas de l' administration pénitentiaire la
commission mixte paritaire a adopte les modifications formelles
apportées par I - Senat précisant que les deiais pour statuer fixes par
la loi aux magistrats pour se prononcer sur les ordonnances de
maintien en détention ou de prolongation de la détention couraient
a compter de la saisine du juge

Enfin . la commission mixte paritaire a accepte la modification
de l' intitule de l'ordonnance du 2 novembre IW5 afin de tenir
compte de la suppresion du chapitre consacre a l'officenational
d' immigration , proposée par le Seat .

L'ensemble du texte élabore par la commission mixte pari
taire a ensuite ete adopte à la majorité . En conséquence , la
commission mixte paritaire vous demande d' adopter le texte
reproduit a la suite du tableau comparatif figurant ci-après .



IABLKAI COMPARATIF

lr«lf adopte
par l' AMMiblrt' nationale

I 1 1 RI MUMIIR

DISPOSITIONS VIODIH4ST CORDON-
YWJ V 4V265* IM 2 NOVKMBRK
1945 KH AIIU Al V CONDITIONS
D' KNTRKK H DE StJOI R DES
URAMiKRS KN FRANCK

1 c T »•

j V

IL LI II.IHM « 1 - MENU . IRTIJE

iv ' .tins ' iediK <'

I .ko .tu UMitniie hantais peut ctrc te
hiso .• loui rtunger .t > nf 1.1 prescrite constitue
r,m une menace pour ( ordre puMa <>u qu > latl
l ' nhiet d une interdiction du territoire on v ) un
arrête d expulsion

III I e cinquième alinéa du meme article
cm ainsi rédigé

• La décision de relus d eniree est immedia
tement exécutoire . vaut si l' autorité consulaire
demande un sursis a exécution de vingt quatre
heures I elranger auquel est oppose un relus

d entrée peut-être maintenu dans de * locaux ne
relevant pas de l' administration penitenttaire
pendant le temps stnctement nécessaire a son
départ . dans les conditions prévues a l' articlr

bi \ *

Texte adopte par le Stnat

I 1 RI PREMIER

DISPOSITIONS MODIFIANT I /ORDOV
NAM K V 45 2658 1)1 2 NOVKMBRK
1945 RKLTIH M X COMMUONS
D' KNTRKK Kl DE SKJOl R EN
fRAM'K DES KTRAMiKRS KT POR
I ANT ( RtAfïON DE l ' OKKK'K NA
MON AI . DK IIMMK.RAIION

■Xrticle premier

II I i aline.i </< !< irti,lc * , t>
"./it'i'iirN n y< du 1 iMicm/i / i ' / '/

»'t < ' fft- est ainsi rédige

I accès

p.iblu. . ou qui la't
l' obiet \< nt d une interdiction du territoire
d' un arrete d>\pulsion

// bis ( nouveau ) - le uptieme ,' iinea du
nieme j rtu le est << tmplete par le \ di\po\iti,in \
\ uminti *

• / il n e\t pa \ pm\tble de taire cannât
tre d I eirjntter mm droit \ <tan \ une lan c,«» qu il
,' inprenj I autorité admin. \ tratne a h>bhg,a
th<n de le mettre en rapport <jwv s>n . onuilat •

III - Le dernier alinéa

redigé

[ a décision

exeolion •••ur tran-

I étranger

hn -
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Texte adopte
par l' Aitemblee nationale

An :

I ,i rue le I s de l'ordonnance du 2 novembre
i'M k pf mtee cm ainsi modifie

I. I A/ s a IV Son mtniitie \

V - Les 8 " et 9" du premier alinéa *>nt
remplaces par un 12" ainsi redige

* 1 2 " a l'étranger qui justifie par tous moyens
avoir sa résidence habituelle en France depuis
qu' il a atteint au plus lige de dix ans ou en
situation régulière depuis plus de dix ans et qui
n'a pas ete condamne définitivement pour
cnme ou délit a une peine au moins egale a six
mois d'emprisonnement sans sursis ou un an
avec sursis ou a plusieurs peines d'empnson
peinent au moins egales. au total , a ces memes
ilurees -

Art *

I article IK de l'ordonnance du ? novem

bre 1'*4 s preciiee est ainsi rétabli

In - l étranger titulaire d' une carte
dc résident qui aura quitte le territoire français
pendant une période de plus de dou/ e mois
consécutifs \*-rj S I ! \ REVIEM. NM UJcre I NMTTW
ut: n<'U \< I immigrant

• l a période mentionner ci dessus peut être
prolongée si l' interesse en tait la demanda . <-" ii
jiiint \on départ Je France. sou pendant son
Séjour a ! étranger »

texte adopte par le Senat

Art -
| l ùrltiie 1 ' de 1 Ordonnance n 4 \ 7»<vj „

? novembre modifie
i

] V -- Il e\t ai mu- it; tin? un 12 ainsi ré
digé

• 1 2 a l'étranger
France , en w

ruation régulière, depuis qu' il a atteint

durées

j An *
j l article IH de ) «> r . 1.»nnanct ' 'V * Jû
I 2 novembre I94S preciiee e»t ainsi rei-ibh

I - in I \ / . carte de lesidenl I un e:r;in
| uer qui aura quitte Ir territoire
; consecuttls rw junmn

l a période
prolongée au ma\imum </« wt \ s - Tinte
resse en t'ait la demande

An 4

Conforme

Art. 5

Il est inseré , a la suite du chapitre III de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 précitée . un
chapitre IV intitule • De la rnonduite a la
fronitere » et comportant l'article 22 ainsi reia
bh

• Art 22 - Le représentant de l' État dans le
département et. a Pans , le préfet de police ,
peuvent , par arrete motive . décider qu' un
étranger sera reconduit a la frontière dans les
cas suivants

• I ' si l'étranger se prévaut d un titre de
séjour contrefait , falsifie ou établi sous un autre
nom que le sien .

• 2 " si l'étranger ne peut justifier être entre
régulièrement sur le territoire français , a moins

An

Il est insére , après tartu le 2 / de l'ordon
nance n 4 5 .V Vdu 2 novembre 1945

intitule ■ l )e la reconduite
réta

bli

• Art .V - Alinéa sans modification.

1 suppr"tn'

2 sans modification .



Texte adopte
par l' Assemblte nationale

que sa situation n' ait cic regulunsee postérieu
rement .1 son entrée .

* m I étranger s cm maintenu mit le terri
toire a l' expiration d' un délai de trois mois a
compter de son entrée en h ance sans être
titulaire d un premier titre de seiour régulière
ment delivre .

• 4 st letranger auquel le renouvellement
d une carie de séjour temporaire a ete reluse
s' est maintenu sur le territoire au-delà d'un
mois a compter de la date de notification du
refus .

- y si l étranger a fait l'objet d' une condan
nation delimtive pour défaut de titre de séjour

f)es notification de l'arrete de reconduite a
la frontière , l étranger est immédiatement mis
en mesure d'avertir un conseil , son consulat ou
une personne de son choix

Si I autonte consulaire le demande , la

mesure de reconduite a la frontière ne peut être
mise a exécution avant l' expiration du délai
d' un jour franc a compter de la notification de
l' arrete

• Les étrangers qui ne peuvent être expulses
en vertu de I article 25 ne peuvent faire l'objet
d' une mesure de reconduite a la frontière -

Iexte adopte par Ir Vnat

' saris modification

• 4 sans modification

V si

définitive pour iohtreta\on falsification
établissement sous un autre nom que le sien un
défaut de titre Je séjour

Des

choix I » r\,ju >/ n est pas
possible de aire i onnaitre a ! étranger ses droits
dans une langue qu il < omprend. / autorité ad
mimstrathe a / obligation de h mettra fi rapport
ave son t onsulat

Alinéa sans modifcation

Sans preiudne des dispositions de ' ahnea
précédent letranger fut a lait lob/et dune
mesure administraite de '<■< ondwte a la > rn>t
ttere et qui defere < et a> te au tribunal admtnh
tratif peut assortir son re< ours d une demande de
sursis a exei ution

- Il est fait droit a telle demande st I execu
lion de la décision attaquée risque dentraîner
des conséquences difficilement réparables et si
/ un des moyens invoques dans la requete parait,
en létal de I nstruction, sérieux et de nature a
tusltfier { annulation de lacté attaque

• Alinéa sans modification

« Ietranger mennonne au •? et dessus ne
peut faire I obiel d une décision de recondnte a
la frontière s ans avoir cte préalablement en'endu
par la commission prévue a l article .V dans les
condition fixées par cet article •

Art 6

Conforme
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Tette adopte
par l' Assemblée nationale

\ rt '

l article 21 de l'ordonnance du 2 novem
bre 1 94 5 precitec est ainsi rédige

- 4n .V - Sous reserve des dispositions de
l' article 2 V I expulsion peut être prononcer par
arrête du ministre de l nleneur si la présence
sur le territoire français d un étranger constitue
une menace pour l'ordre public

• L'arrête d expulsion peut . a tout moment .
ctrc abroge par le ministre de l' intérieur Lors
que la demande d'abrogafon est présentée a
l'expiration d'un <* elai de cinq ans a compter de
lexccution effective de l'arrête d'expulsion , elle
ne peut être reietee qu'après avis de la cnm
mission prévue a l'article 24 . devant laquelle
i intéressé peut se faire reprt:,entei

■ Dans les depanements d'outre-mer . I ex
pulsion peut être prononces par le représentant
le 1 État

Truie adopte par le Sénat

An

I article 2 * de l'ordonnance n
2 novembre W45 précitée est ainsi redigé

• Art 23 - Alnéa sans modification

- Alinéa sans modification

• Dans

Mal II en informe san \ Jelj le nnnnirr de
I intérieur •

An H

( mformr

Art

I - I es I a V du premier ahnea de l arti
cie 2 S de l'ordonnance du 2 novembre 194 *
précitée sont ainsi rédigés

• 1 l' étranger mtneur de dix-huit ans sauf
s il remplit la condition requise p< ur I expuhion
et si les personnes qui subviennent effective
ment a ses besoins font elles-mêmes l'objet
d' une mesure d'expulsion ou de reconduite a la
frontière et si aucune autre personne résidant
reguîierement en France n' ;st susceptible de
subvenir a ses besoins .

• 2 l' étranger . mane depuis au moins un an.
dont le conjoint est de nationalité française , a
ta condition que la communauté de vie des
deux époux soit effective .

- r l'étranger qui est père ou mère d' un
enfant français résidant en France , a la condi
tion qu' il exerce . même partiellement l'autorité
parentale a régard de cet enfant ou qu' il sub
vienne effectivement a ses besoins

An

1 -- Les 1 ' a * de l' article 25 de l'ordon
nance n 4 y 2* W du 2 novembre 1945 précitée
sont remplaces par U \ dtspxmuom suivantes

• r l'étranger mineur de dix-huit ans. sauf si
les personnes.

besoins . I ans de la commissum
départementale d expulsion doit être on/orme .

2 sans modification ;

* sans modifcation .
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irxle adopte
par lvAitmbl<f nationale

4 1 étranger qui tustifie par tous mo>ens
avoir sa résidence habituelle en France depuis
qu' il a atteint au plus l' âge de dix ans ou depuis
plus de dix ans et qui n'a pas ete condamne
définitivement pour cnme ou délit a une peine
au moins égale a six nvns d'emprisonnement
sans sursis ou un an avec surfis ou a plusieurs
peines d empnsonnement au moins egales . au
total , a ces memes durées •

Il et III - non modtfl

Art 10

IÀ premier alinéa de l'article 2f de l'ordon
nance du 2 novembre 1945 précitée est ainsi
re-'ige

- I n cas d urgence absolue et par derogaton
aux articles 2 3 a 25 . l'expulsion peut etrr
prononcée lorsque la présence de l'étranger sur
Ir territoire français constitue pour l'ordie
public une menace présentant un caractère de
particulière gravite -

Texte adopte par le Seuil

4 sans modification

Art 10

L'article 2U de l'ordonnance n ' 4 * du
2 novembre 1945 précitée est ains' redige

' Art - In cas

gravite »

* ( eue procédure ne peu : toutefois iir* iipp'i
tfuee ain mmeurs de di \ hut ar \ .

Art U ) b \

( ontorme

\ rt l I

L' article 2f> hi * de l'ordonnance du 2 no
vembre I94 > precitce est ainsi redige

• Art .'f bis - I arrête prononçant l'ex
pulsion ou la reconduite a la Irontiere d'un
étranger peut être execute d'office par l'admi
nistration . «

An 1 1

l article 2f> //v de I ordonnance n 4 *

du 2 novembre 1945 p-ecitee est a:nsi redige

• Art bis - L'arrete , notfie .i l inte
reste, prononçant

admi
nistration -

Art 12 et I *

Conformes

An. 14

I et II - non modifes

III - Le sepneme alinéa du meme article
est ainsi redigé :

AU 14

III - Le trei:ieme alinéa de / article H bi \
Je l'ordonnance n 4 * yi \V du 2 no\embrr / W/

preciiee est ainsi redigé
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I ex te adopte
par l' assemblée aatlooale

« 1 es ordonnances mentionnées oua deux

diincA?» qui precedent son: susceptibles d'uppel
devant le premier presiden ! de la cour d appel ,
ou son délégué . qui est saisi uns forme et doit
statuer dans les quarante-huit heures dans le cns
prévu au ctnquieme alinéa et dans 'es vingt
quatre heures dans le cas prévu vmeme
ahnea . outre a l' intercsse et au m,n»ste.e pu
bt te . te droit d'Opel appartient au repre»ntani
de l' Ktat dans le département ce recouis n'est
pa? suspensif •

TITRE I »

DISPOSITIONS DIVERSES

Texte adopte par le Sénat

* Ir -, ordonnances menthmneey au hur,enu

et au Ji'u:u-me alinéas vint susceptibles

statuer . le délai courant a < nmpttr de sa saisine
dans les quarante huit heures dans le cas prévu
au hutième a on:ieme alinéas et dans les
vingt quatre heures dans le ras prévu au dou
: ième alinéu ,

suspensif ■

riTRE Il

DISPOSITIONS DIVKRSIS

■\r . x

< ontormrs

An im   avea

f inttule dt' i ordonnant r n J .'ftvv {/u
' n<>\ernbre /''■/< ainsi redtçe

» Ordonnance n du ' « mvw br.
/ Vjs rt'iinnc au \ condition * d entrée a de wy b>u r
de \ errani/er \ en fr.imc *



I e \ r e élabore par la commission mixte paritaire .

IIIRL PRLMII R

DISPOSITIONS MODIFIANT L' ORDONNANCE N " 45-2658
Dl 2 NOVEMBRE 1945 RELATIVE AUX CONDITIONS
D' ENTRÉE ET DE SÉJOUR EN FRANCE DES ÉTRANGERS
ET PORTANT CRÉATION DE L' OFFICE NATIONAL DE
L' IMMIGRATION

Article premier .

( Texte de la commission mixte pantaiu' )

I - Non modifie

i ! - Le cinquième alinéa de l' article 5 de l' ordonnance
n " 4 > 2 > H du 2 novembre 1 945 précitée est ainsi rédigé

1 accc. au u-imoire français peul être refuse a ( ou ; étranger dont
la présence constituerait une menace pour l' ordre public ou qui luit
!'< ib|et soit d' une interdiction du territoire , soit d' un arrete d' ex
pulsion

III. - Le dernier alinéa du meme article est ainsi rédige
La décision de refus d' entrée est immédiatement exécutoire

sauf si l' autorité consulaire demande un sursis a exécution d'un jour
franc . L' étranger auquel est oppose un refus d' entrée peut être
maintenu dans des locaux ne relevant pas de l'administration péni
tentiaire pendant ie temps strictement nécessaire a son départ , dans
les conditions prévues à l'article 35 bis. »

Art. 2 .

( Texte de l' Assemblée nationale .)

L' article 15 de l' ordonnance n " 45-2658 du 2 novembre 1945
précitée est ainsi modifie :

I. I hin a IV . - Non modifies .
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V. - [. es H " et 9 du premier alinéa sont remplaces par un 12
ainsi redige :

« 12 " a l'ctranger qui justifie par tous nu . yens avoir sa residencc
h.ïl'.;ueile en F rance depuis qu' il a atteint au plus l' age de dix ans ou
en situation régulière depuis plus de dix ans et qui n' a pas ete
condamne définitivement pour crime ou deiit a une peine au moins
egale a six mois d emprisonnement sans sursis ou un an avec sursis
ou a plusieurs peines d'emprisonnement au moins egales , au total ,
a ces mêmes durées . •

Art. V

( Texte de la commission mixte paritaire .)

L' article 18 de l' ordonnance n " 45-2658 du 2 novembre 1945
précitée est ainsi rétabli

-irl. IS - l. a carte de résident d' un étranger qui aura quitte
le territoire français pendant une période de plus de douze mois
consécutifs est périmée .

■■ La période mention , îee ci-dessus peut être prolongée si l' inte-
resse en fait la demande , soit avant son départ de rance . so:t
pendant son séjour a l' étranger >

Art >

( Texte de la commission mixte paritaire .)

Il est insere , apres l' article 21 de l' ordonnance n 45-2658 du
2 novembre 1945 précitée . un chapitre IV intitule : « De la recon
duite a la frontière » et comportant l' article 22 ainsi rétabli :

« Art. 22. - Le représentant de l' État dans le département et.
a Paris , le préfet de police , peuvent , par arrête motive , décider qu'un
étranger sera reconduit a la frontière dans les cas suivants :

« 1 " supprimé
2 " si l' étranger ne peut justifier être entre régulièrement sur

le territoire français , a moins que sa situation n' ait ete régularisée
postérieurement a son entrée :

3 " si l' étranger s' est maintenu sur le territoire a l'expiration
d' un délai de trois mois a compter de son entrée en France sans être
titulaire d'un premier titre de séjour régulièrement délivre ;
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« 4 " si ! étranger auquel le renouvellement t ! une carte de
séjour temporaire a ete refuse s' est ni.i ntenu sur le territoire au - delà
d' un mois a compter de la date de notification : lu refus .

« 5 " si l' étranger a fait l' objet d' une condamnation défnitive
pour contrefaçon , falsification , établissement sous un autre nom que
le sien ou défaut de titre de séiour

Des notification de l' arrête de reconduite a la frontière ,
l'étranger est immédiatement mis en mesure d' avertir un mnseil . son
consulat ou une personne de son choix .

« Si l'autorité consulaire le demande , la mesure de reconduite
a la frontière ne peut être mise a exécution avant l' expiration du
délai d'un jour franc a compter de la notification de l' arrête .

* Sans préjudice des dispositions de l' alinéa precèdent , l' étran
ger qui a fait l'objet d'une mesure admin'strative de reconduite a la
frontière et qui défere cet acte au tribunal administratif peut assortir
son recours d'une demande de sursis a exécution .

« Les étrangers qui ne peuvent être expulses en vertu de l' art
clé 25 ne peuvent faire l'objet d' une mesure de reconduite a la
frontière

Art 7

( Texte de l' Assemblée nationale >

L' article 2 } de l'ordonnance n 45 26SX du 2 novembre
précitée est ainsi redige

« Art 2/ - Sous reservé des dispositions de l' article 2 \
l'expulsion peut être prononcée par arrête du ministre de I nterieur
si la présence sur le territoire français d' un étranger constitue une
menace pour l'ordre public .

« L'arrête d'expulsion peut , a tout moment , ctrc abroge par le
ministre de l' intérieur . Lorsque la demande d'abrogation est présen
tée a l'expiration d'un délai de cinq ans a compter de l' exécution
effective de l'arrête d'expulsion , elle ne peut être rejetée qu'apres
avis de la commission prévue a l'article 24 . devant laquelle l' inte-
ressé peut se faire représenter .

« Dans les départements d'outre-mer . l' expulsion peut être
prononcée par le représentant de l ' h at
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Ail lV

( loxte de la commission mixte pariiai e *

1. - I es I .1 s Jô l' art ldc 2 5 de l' ordonnance n 4s - 1 < iss du
2 novembre l'Ms précitée sont remplaces par les dispositions
suivantes

I l' étranger mineur de dix huit ans. sauf si les personnes qui
subviennent effectivement a ses besoins lont elles-mêmes l' objet
d' une mesure d' expulsion ou de reconduite a la frontière et si auci>;ie
autre personne résidant régulièrement en France n' est susceptible de
subvenir a ses besoins . pour l'étranger mineur de sei / e ans. l' avis de
la commission départementale d'expulsion doit être conforme ;

2 " l' étranger . marie depuis au moins un an. dont le conjoint
est de nationalité française , a la condition que la communauté de vie
des deux époux soit effective .

■ V l' étranger qui est père ou merc d' un enfant français résidant
en franco , a la condition qu' il exerce , meme partiellement , l' autorité
parentale a l' égard de cet enfant ou qu' il subvienne effectivement a
ses besoins

■ -4 " l' étranger qui justifie par tous moyens avoir sa résidence
habituelle en f rance depuis qu' il a atteint au plus l' age de dix ans ou
depuis plus de dix ans et qui n' a pas etc condam : e définitivement
pour v rime ou délit a une peine au moins egale a six mois d' em
prisonnement sans sursis ou un an avec sursis ou a p'iisieu r s peines
d' emprisonnement au moins egales . au total , a ces n omes durées

ll. et III . - Non modifies .

Art. 10 .

( Texte du Senat .

L'article 26 de l' ordonnance n" 45-2658 du 2 novembre 1945
précitée est ainsi redige :

" Art. 2f . - En cas d' urgence absolue et par dérogation aux
articles 23 a 25 , l'expulsion peut être prononcée lorsque la présence
de l'étranger sur le territoire français constitue pour l'ordre public
une menace présentant un caractère de particulière gravite .

« Cette procédure ne peut toutefois être appliquée aux mineurs
de dix-huit ans. ».
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\ rt I

( lexte de I Assemblée nationa'e ;

l ' article 26 hi \ de l' ordonnance n 4 S 2('"S du , novi-m
bre 1 94 5 précitée est ainsi reuige

« Art .7 bis. - l. 'arrête piononçant l' expulsion ou la recon
duite a la frontière d' un étranger peut être exccute d oiticc par
l 'administration . »

Art 14 .

( Texte du Senat

l. et Il . - Non modifies

III - Le trcizieme alinéa de l' article W hi s de l' ouionn.uice
n " 4 5 26 5 8 du 2 novembre 1945 précitée est ainsi redigé

« Les ordonnances mentionnées au huitième et au dou / ième

alinéas sont susceptibles d'appel devant le premier président de la
cour d'appel , ou son delegue , qui est saisi sans forme et doit statuer ,
le délai courant a compter de sa saisine , dans les quarante - huit
heures dans le cas prévu aux huitième a on / ième alinéas et lans les
vingt-quatre heures dans le cas prévu au dou / ième alinéa . outre a
l' intéresse et au ministère public , le droit d'appel appartient au
représentant de l' Ltat dans le département ; ce recours n' est p. . s
suspensif »
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DISPOSITIONS DIVFRSKS

Art. 19 .

( Texte du Senat .)

L ititule de l'ordonnance n " 45-2658 du 2 novembre 1945 est
ainsi rédige :

« Ordonnance n" 45-2658 du 2 novembre 1945 relative au v
conditions d'entrée et de séjour des étrangers en l'rame . •


